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ü, me.eag, de la Chambre de, Commune» par »n |re®e£ "g," ' MqMl'Ïd» 
« Acte à l'effet de décharger la corporation de la ville de Vonourg, q
mande le concours de cette Chambre

Le dit bill a été lu la premiere fois. l’honorable M. Ross, il a été
Sur motion de^honorable M. Abb J^ambre gJ?t 8Ut,pendne en tant qu’elle a rap

port au dit bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
dema,u.

àSrSSSïSB;
Le dit bill a été lu la première fois. ,
Sur motion de l’honorable M. Abbott, seconde par l’honorable M. Maclnnes

(Banr£nné one llé41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a 
rapport an dit bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.

M'^^/bm^ï^élZ^rgd-érs! maintenant. 

Conformément à l’ordre la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en comité 
général sur le dit bill.

(En comité.)

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et 
L’honorable M. Ogilvie a fait rapport, de la part dn 4l4 «^'Xe Ta^s 

examiné le dit bill en entier, et l’axait chargé ü en faire rapport à la Ch

ameDSdurmmotion de l’honorable Ml. Abbott, secondé par l’honorable M. Ross, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en consequence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?gü2t ‘e SS» 1. Chumbr, d,. Commun», et informe cette

Chambre que’le Sénat a passé ce bill sans amendement.
greffier dans les motsde la Chambre des Communes par sonUn message 

suivants : Chambre des Communes,
Mercredi, 1er mai, 1889.

Très Gracieuse Majesté la reine, au 6sujet des limites ouest, nord et est de la pro
vince de l’Ontaaio, de la manière que Son Excellence j igera convenable, afin qu e le 
soit déposée au pied du Trône, en remplissant le blanc avec les mots et les
Communes.” , lti Q. .

Ordonné, —Que le greffier porte le dit message au Sénat.
Attesté,

Jno. Geo. Bourinot,
Greffier des Communes.

L’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Ross, a proposé :
Que la dite adresse collective dos deux Chambres du parlement a Sa Majecte et 

aussi l’adresse collective à Son Excellence le gouverneur-general soient présentées à. 
Son Excellence par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du 
Conseil privé.


